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Après le mot :

« demandeur »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 71 :

« a fui ou quitté sans autorisation le lieu où il était hébergé en application de l’article L. 744-3 ou 
astreint à résider, ou n’a pas respecté ses obligations de présentation et de communication aux 
autorités, sauf s’il a informé lesdites autorités dans un délai raisonnable ou justifie de motifs 
indépendants de sa volonté. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, de réintroduire la possibilité pour l’OFPRA de clore un dossier 
lorsque le demandeur a, sans raison valable, quitté l’hébergement qui lui avait été attribué. Si une 
telle disposition n’était pas réintroduite, l’hébergement ne serait pas, dans les faits, « directif », 
comme a pu le prétendre le Gouvernement.


